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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU TERRAIN SITUE SUR LA PARCELLE 
N°1060 SECTION A POUR LA MISE EN PLACE D’UNE CHAUFFERIE BOIS 

Entre les soussignés : 

Le Syndicat Départemental d’Energie de Haute-Garonne 
SDEHG 

représenté par son Président Thierry SUAUD 

désigné ci-après par l’appellation « le SYNDICAT » 

  d’une part 
ET 

La Commune de Grazac  

Représentée par son Maire Michel ZDAN 

désigné ci-après par l’appellation « la COMMUNE » 

d’autre part 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : CREATION D’UN RESEAU DE CHALEUR 

La COMMUNE de Grazac a décidé la création d’une chaufferie au bois et d’un réseau 
de chaleur communal desservant des équipements publics et une résidence pour 
personnes âgées en projet. Par délibération en date du 29/01/2016 la COMMUNE a 
choisi de déléguer sa compétence en matière de « réseaux de chaleur ou froid » au 
SYNDICAT. 
A cette fin le SYNDICAT utilisera comme combustible principal du bois et du propane 
en appoint/secours.  

ARTICLE 2 – MISE A DISPOSITION PAR LA COMMUNE DU TERRAIN SITUE SUR LA 
PARCELLE 

Le terrain situé sur la parcelle numéro 1060 Section A, propriété de la Commune fait 
une surface de 128 m² (voir plan en annexe).  
A compter du 1 août 2023, la COMMUNE accepte de mettre à disposition du 
SYNDICAT à titre gratuit, le terrain situé sur la parcelle numéro 1060 Section A. 
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ARTICLE 3 – DROIT D’ACCES 
 

La COMMUNE s’engage à laisser accéder le SYNDICAT ou son représentant/ mandant, ses 
agents ou ceux des entrepreneurs accrédités par lui ainsi que les engins et matériels 
nécessaires pour la construction de la chaufferie, son approvisionnement en bois et à sa 
maintenance en permanence, de jour comme de nuit, à la chaufferie.  

La COMMUNE sera préalablement avertie des grosses interventions, sauf en cas d’urgence. 
 
 
ARTICLE 4 – DEPENSES MISES A LA CHARGE DU SYNDICAT 
 
A compter de sa mise à disposition, le SYNDICAT est subrogé à la COMMUNE pour 
l’ensemble des dépenses relevant de sa compétence et sous sa responsabilité en concertation 
étroite avec la COMMUNE.  
 
 
ARTICLE 5 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet à compter de sa signature et est conclue pour la durée de 
fonctionnement du service public. 
 
 
ARTICLE 6 – INDEMNITE 
 
La présente convention est conclue à titre gratuit. 
 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITES  
 
La COMMUNE sera dégagée de toute responsabilité à l’égard du SYNDICAT pour les 
dommages qui viendraient à être causés de son fait aux ouvrages faisant l’objet de la présente 
convention, à l’exclusion de ceux résultant d’un acte de malveillance de sa part. 
En outre, si l’atteinte résulte d’une cause autre qu’un acte de malveillance de sa part et si des 
dommages sont ainsi causés à des tiers, le SYNDICAT garantit la COMMUNE contre toute 
action aux fins d’indemnité qui pourrait être engagée par des tiers. 
 
 
ARTICLE 8 – LITIGES 
 
Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. 
A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de situation de 
l’ouvrage. 
 
Fait en deux exemplaires,  
 
A ……………..…, le ………….. A ……………………., le …………….. 
 
 
 
(1) LA COMMUNE  (1) LE SYNDICAT 
 
 
 (1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite “ Lu et Approuvé ” 
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